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Informations de base

DEA - Procédure d'acte délégué

Normes techniques de réglementation relatives à la détermination des
catégories d'instruments qui reflètent de manière appropriée la qualité de
crédit de l'établissement en continuité d'exploitation et qui sont destinés à
être utilisés aux fins de la rémunération variable

Complétant 2011/0203(COD)

Sujet
2.50.10 Surveillance financière

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2011/0203(COD)&l=fr

